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D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous informer que les
affirmations contenues dans les deux annexes à la lettre (S/1999/81) que le
Représentant permanent de la République islamique d’Iran vous a adressée le
26 janvier 1999 sont fausses dans la mesure où les autorités iraquiennes
compétentes n’ont enregistré aucun des incidents dont fait état le document
susmentionné.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Saeed HASAN
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